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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-114212

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-114212

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-112541
04/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'ArcachonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330009800018N° National d'identification : 
ARCACHON CedexVille : 

33311Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Mairie d'ArcachonNom du coordinateur du groupement : 
33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de nettoyage de divers locaux et de la vitrerieIntitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Accord cadre avec un seul opérateur économique et avec émission Description succincte du marché : 
de bons de commande pour les prestations de nettoyage de divers locaux ainsi que de la vitrerie. Le 
présent marché s'inscrit dans le cadre d'un groupement de commande, constitué d'un coordinateur 
(Mairie d'Arcachon) et d'un membre (l'établissement public Arcachon Expansion). Chaque membre du 
groupement est chargé d'exécuter le marché à hauteur de ses besoins propres. Durée du marché : 1 an 
renouvelable annuellement 1 fois, par décision expresse pour une période de douze 12 mois

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est fixée au 04/11/2024 à 17H00

08/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-114212
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-114212
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